
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 30 juin 2017  

 

 

 

 

 

OBJET :  

 

DELIBERATION 

RELATIVE AU 

RALLIEMENT A LA 

PROCEDURE DE 

RENEGOCIATION DU 

CONTRAT GROUPE 

D’ASSURANCE 

STATUTAIRE DU 

CENTRE 

INTERDEPARTE-

MENTAL DE GESTION 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en 

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   09 

 

   Votants  :   12 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  
la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  

d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 6 juil let  2017 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2017/165 

 

Le quorum n’ayant pas été atteint  lors de la séance du trente juin deux 

mille dix-sept,  à vingt heures trente minutes, le Conseil  Municipal , 

légalement convoqué, à trois jours au moins d’intervalle,  délibère alors 

valablement sans condition de quorum en vertu de l’art icle L 2121 -17 du 

Code Général  des Col lectivités Terri toriales le quatre juil let  deux mille 

dix-sept,  à dix-sept heures, en séance publique, sous la présidence de 

Monsieur Sylvain SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Sylvain SARAGOSA, Georges SCHMITT, Patrice 

BRONSART, Isabelle PARENT, Fabrice HUYLEBROECK, Betty 

HUYLEBROECK, Katya SCHMITT, Corinne TANGE, Eric CASSERON  

 

Procurations :  Karim KENTACHE pouvoir à Georges SCHMITT, 

Pascale BACQUEVILLE pouvoir à Betty HUYLEB ROECK, Véronique 

PETIT pouvoir à Patrice BRONSART  

 

Excusé(s)  :  Florence GABRY, Evelyne POIGNON, Olivier POIGNON, 

Jacques GAUBOUR, Aude POIREE, Betty HAUNAUER -BEASLAY, 

Jacques LABARRE, Martine GHENASSIA, André LEFEVRE  

 

Absent(s)  :  Christophe VIGIER, Nuno CARNEIRO DIAS 

 

Secrétaire de séance  :  Isabelle PARENT 

 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Le Maire informe le conseil municipal ; 

 

Le contrat groupe d’assurance statutaire du Centre Interdépartemental de Gestion (article 

26 de la loi de 26 janvier 1984) garantit les collectivités territoriales adhérentes contre les 

risques financiers découlant de leurs obligations statutaires (maladie ordinaire, longue 

maladie/longue durée, accident de service...).  

 

Le contrat groupe regroupe aujourd’hui près de 600 collectivités. Il est conclu pour une 

durée de quatre ans et arrivera à échéance le 31 décembre 2018. Le C.I.G. a entamé la 

procédure de renégociation de son contrat selon les règles de la commande publique.  

 

Selon les prescriptions de l’article 42 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et 

de l’article 25 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, le CIG a choisi la procédure 

concurrentielle avec négociation. 

 

La Commune de Chaumontel soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses 

contrats d’assurances peut se rallier à la mise en concurrence effectuée par le CIG. La 

mission alors confiée au CIG doit être officialisée par une délibération, permettant à la 

collectivité d’éviter de conduire sa propre consultation d’assurance. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de la procédure :  

 

La procédure de consultation conduite par le CIG comprendra deux garanties: une 

garantie pour les agents relevant de l’IRCANTEC (stagiaire ou titulaire à temps non 

complet ou non titulaire de droit public) et une garantie pour les agents relevant de la 

CNRACL. La collectivité garde le choix de souscrire l’une ou l’autre des garanties, ou 

les deux. 

 

S’agissant des garanties pour les agents relevant CNRACL : 

 

 une tranche ferme pour les collectivités de moins de 30 agents 

CNRACL ; 

 

 autant de tranches conditionnelles nominatives que de collectivités de 

plus de 30 agents CNRACL ; 

 

La consultation portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du 

contrat groupe (statistiques, assistance juridique, programmes de soutien 

psychologique..).  

 

Les taux de cotisation obtenus seront présentés à la Commune de Chaumontel avant 

adhésion définitive au contrat groupe. A noter bien entendu, que toutes les collectivités, à 

l’issue de la consultation, garderont la faculté d’adhérer ou non. 

 

La Commune de Chaumontel est non adhérente au contrat groupe en cours dont 

l’échéance est fixée au 31 décembre 2018. Compte-tenu de l’intérêt d’une consultation 

groupée, Monsieur le Maire propose de rallier la procédure engagée par le C.I.G. 

 

Le Conseil Municipal ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code des Assurances ; 

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 2 ; 

 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de 

la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 

centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 

 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et notamment l’article 42 autorisant le 

recours à la procédure concurrentielle avec négociation après mise en concurrence ; 

 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 et notamment l’article 25 limitant le recours à 

la procédure concurrentielle avec négociation ; 

 

Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance statutaire ; 

 

Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise au Code des Marchés 

Publics ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CIG en date du 27 mars 2017 

approuvant le renouvellement du contrat groupe selon la procédure négociée ; 

 

Vu l’exposé du Maire ; 

 

Vu les documents transmis ; 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré ; 

A l’unanimité : 

 

DECIDE de se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance 

que le Centre Interdépartemental de Gestion va engager début 2018 conformément à 

l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.  

 

 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont, les membres présents, signé 

après lecture faite. 

 Le Maire, 
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